
formulaire d’inscription
Examen d’aptitude d’armurier et d’intermediaire
(art.5 § 2 de la loi du 8 juin 2006 réglant des activités économiques et individuelles avec des armes, M.B. 9 juin 2006)

Renseignements : 

Vous vous inscrivez pour la première fois à l’examen d’aptitude professionnelle d’armurier

Présentez-vous l’examen d’aptitude professionnel en vue d’obtenir une extension de votre agrément d’armurier

Vous ne comptez présenter que la partie oral ou écrite de l’examen d’aptitude professionnel.  Pour ce faire  
vous devez nous fournir l’attestation de réussite partielle qui vous a été remise lors de la session précédente

Inscription à l’examen d’aptitude professionnel  
en vue d’obtenir un agrément d’armurier ou d’intermédiaire pour :

 (cocher les cases appropriées)

Activité d’armurier ou d’intermédiaire avec des armes à feu 

Activité d’armurier ou d’intermédiaire avec des armes non à feu  
(toute arme tirant un ou plusieurs projectiles dont la propulsion ne résulte pas de la combustion de poudre ou d’une 
amorce. Art 2, 12 de la loi du 8 juin 2006 réglant des activités économiques et individuelles avec des armes, M.B. 9 juin 
2006, par ex : Airsoft, Paintball)

Vous participez à l’examen d’aptitude professionnelle en vue de présenter uniquement la partie orale,  
étant donné que lors de la session précédente, vous avez réussi de la partie écrite

Vous participez à l’examen d’aptitude professionnelle en vue de présenter uniquement la partie écrite,  
étant donné que lors de la session précédente, vous avez réussi de la partie orale

Coordonnées  (en lettres majuscules)

Nom: 

Prénom: 

N° de registre national:     

Nationalité:     

Date de naissance: 

Adresse:

N° de téléphone /GSM: 

E-mail: 

Fait le :  

Signature :

Imprimez ce document et signez-le. 

Ce formulaire doit être envoyé par recommandé au  
Service Fédéral des Armes, 115, 1000 Bruxelles.

La convocation à l’examen d’aptitude professionnelle sera 
envoyée à l’adresse e-mail spécifiée.

Si vous n’avez pas fourni d’adresse e-mail, la convocation sera 
envoyé par courrier.


